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lien des armes, sont considerös comme partie inlegrante de In seclion administrative
de radministralion du materiel de guerre, la seclion technique doil avoir :i sa

disposilion un contröleur permanent pour les nouvelles armes. Au fond, il ne

s'agit pas ici d'une nouvelle place, mais on prendra simplement un des conirö-
leurs de la fabrique d'armes pour remplir ces nouvelles fonclions. ce qni dimi-
nuera ainsi le nombre de ses collegues qui ne seront plus considerös comme
fonctionnaires places sous les ordres immedials de l'administration centrale, mais

comme employes de la fabrique d'armes. Ces employes contrölent, ä leurs differents

degres de fabricalion, les parties dötachöes des fusils quo la fabrique doit
employer ou qui ont ötö fabriquees par eile ; le contröleur d'armes de la seclion
technique examine les fusils terminös qui doivenl ölre livrös et qui proviennent
de la fabrique federale ou d'aulres fabriques.

Celte institulion et lo service d'exploitation de la fabrique d'armes, qui s'y
ratlache, reposent sur la memo base que le service d'exploitation des autres ötablissemenls

places sous les ordres de la seclion technique el qui s'appliquait au
laboratoire et ä l'atelier de construclion : une cerlaine initiative el une cerlaine
responsabilitö des ötablissemenls dans radministralion, l'exploilnlion el le conlröle
de leurs produils.

La vente des munilions en parliculier et radministralion des munilions en
gönöral ont conslammcnl augmentö d'imporlance el d'ölenduc, cn sorte quo l'on a

ötö fovcö d'organiser celte branche du service el de la placer sous les ordres de la
section administrative. II serail ainsi possible, de reduire le personnel du conlröle
des munilions. On a l'intention de charger le contröleur des poudres, qui devrait
ölre un chimiste capable, de la direclion de loul lo contröle; oulre celui-ci, 2-3
contröleurs avec de modiques Iraitements seraienl suflisanls.

(A suivre.)

SOCIETfiS DE TIR.

Dans une assemblee generale convoquee ad hoc, la Sociele des Chasseurs de
Ste-Croix s'est occupee des röponses ä faire ä la circulaire de M. le chef d'arme
d'infanterie aux societes volontaires de tir. Le rapport qui suit, prösenle par Ic
Comile de la Sociötö, a ete accepte par l'assemblee.

Röponse ä la l'e question. — I. Oui, moyennant qu'il soit donne aux sociötös
les moyens nöcessaires pour maintenir la diseipline.

Röponse ä la 2e queslion. — II. Les officiers, sous-ofliciers ct soldats doivent
elre libres de faire parlie d'une sociele do lir, el il ne doil pas ölre possible de les

y obliger.
Reponse ä la 5e question. —• III. Les conditions d'existencc elant difförentes

pour chaque sociele de tir, celles-ci doivenl avoir pleine liberlö en ce qui concerne
leur Organisation, pourvu que celte Organisation soit conforme aux lois et röglement

auxquelles elles sont soumises.
Reponse ä la 4e queslion. — IV. On pourrait fixer comme regle pour les li's

de sociölös :
20 coups ä 223 m sur les cibles 1.8 et lm s/1.

300m id. id.
400m id. id.
500m id. id.
en tirailleurs ä dislances inconnues.

Tolal, ~8Ö~coups.
On doit laisser complete liberlö aux societes relativement au nombre d'exercices

auxquels elles doivent prendre part.
La partie concernant les socieles de cavalerie n'a pas öle Irailee.
On pourrait faire un exercice d'estimation des distances. — L'on pourrait don-

20 id.
10 id.
10 id.
20 id.
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ner avanl le lir les instructions mvessiiires au inanienienl, demontage el remon-
lage de l'arme ot les recommnndalions de prudence indispensables avanl nn tir,
sans pröciser la duree du temps ä consacrer ä ces inslructions.

Röponse nu\ 3'' et 7° queslions. — V ct VII. Le subside devrail ölre aecordö ä

tnut tireur qui aura lire 80 coups aux dislances obligatoires prescriles.
Röponse ä la Ge queslion. — VI. Negative.
Röponse ä la 8e queslion. — VIII. Le subside doil ölre pavö enlierement par

la Confederalion, ä moins qu'elle n'ölahüssc un compromis avec les Clintons.
Reponse ä la 9e question. — IX. Oui ä ceux qui en feront Ia demande.
Röponse ä la 10eqnesiion. — X. L'inlrodticlion de tirs obligatoires dans les

sociölös volonlaires de lir, pour les bommes n'ayant pas d'autre service militaire
pendant l'annee, est impossible en ce quo, par cetle mesure, ces sociölös per-
draienl leur coraclöre de « sociölös volonlaires. »

Ces exercices seraient nu resle impossibles dans les localitös trös populeuses.
Comme il esl ulile cependant quo ces hommes soient exerces au lir, la Confederalion

doil v pourvoir de lelle maniere qui pourra ölre jugöe la meilleure. Les
sociölös ölani libres de soulever d'aulres questions, nous ömetlons le vceu q'v,
pour los exercices de lir, les nvinbres iles sociölös de tir soienl auturijös :i porler
le sno, la giberne el möme le panlalon d'uniforme.

Sle-Croix, 3 fevrier IS7(J.

La circulaire suivante a ölö adressee ä Ions les membres de la Sociele de lir de

campagne des Sous-Officiers de Geneve.

Monsieur et cher collegne,
Au moment de recommencer nos exercices de tir ä grande dislance, nous

croyons utile, de vous rappeler l'ulililö de notre 'Institution, ainsi que les facilitös
qu'ofi're !'ötab!isse.ment de nolre sinn I, au Plan-Ies-Ouales, pour l'elude du tir
mililaire propremenl dit.

Vous n'ignorcz pas avec quelle altenlion nos auloriles mililaires föderales et
cantonales suivent les Iravaux dos sociölös volonlaires de lir et quel appui elles
leur prölenl en encourngeant par des subsides de carlouches lous les tireurs et en
parliculier les jeunes miliciens n venir s'exercer ä la pralique de. l'excellenle arme
qui leur est confiöe. II serail de loule necessite que chacun se pönölräl bien de

l'importance capilale qu'il y a :i ce quo chaque soldat de l'armee suisse, quelle que
soil d'ailleurs ranne ä laquelle il appartient, connaisse, sinon complelement, nu
moins appro.ximativenient, le lir mililaire; car quel est celui qui peul elre certain
de n'avoir jamais a l'nppliquer d'une maniere serieuse? El ceci soit dit sans prölen-
lion au cbauvinisme, mais simplement et consciencieusement, comme il convient
ä des citcyons suisses ayant confiance dans la valeur de nos milices.

Nolre armee, faible par le nombre, doil par contre ölre forle par le savoir et
les connaissances pratiques de, ceux qui In composent; pour alteindre ce but, il
laut du travail et du dövouement Celui quo nous röclamons de vous et pour
lequel nous vous avons constamment donne l'exemple, esl en meine temps un dö-
Inssemenl et nn plaisir, car dans nos röunions, oü a loujours regne la gaitö la plus
cordiale, vous öles assure de reneonirer de bons collegues, desireux de rivaliser,
dans ces tnurnois palriotiques, a\oc lous ceux qui en comprennent la baute

imporiance el l'nbsolue nöcessitö.
Nous esperons organiser celle annee. de nombreux exercices, el nous sommes

certains quo vous viendrez y parlieipcr le plus souvent qu'il vous sera possible.
Le premier aura lieu le dimanche 19 couranl, sur 8 cibles, el suivanl lc plan ci-
dessous.

Le prix des passes ölani exeessivemenl modique, im jeune lireur peut venir



- 117 -
s'exercer sans avoir ä faire de grandes depenses, gräce, ainsi quo nous vous le

disons plus haul, au subside de carlouches et n In röpartition des poinls fails.
C'esl avec le plus vif desir de vous \uir repondre ä nolre appel que nous vous

adressons nos salulations bien cordiales.
Au nom de la Societe de tir de campagne des So.is-Olliciers :

Le President, Le Secretaire,
H. Cap.tier, F. Cuahrey.

Plan du tir du dimanche 19 mars 1870.

A 500 melres (cibles de lm20, an lieu de l metre) — 2 cibles libres n'en

representant qu'une (sysleme du lir föderal de I87(i), 20 cenlimos le coup;
1 cible repaililion, 50 Centimes l'inscriplion ile 5 coups (mannequin föderal) ;

1 cible essai, 23 Centimes, idem.
A 400 melres (cibles de l'"80). — I cible Suciöiö, au nombre (la simple

detente avec des divisions augmcnlees de 13 °0).
La Societe ollre 20 fr. pour former les premiers prix.
1 cible libre de 20 cenl. le coup (systöme du lir föderal de 1876''.
1 cible ä repaililion, 50 cenl. l'inscriplion de 5 coups (mannequin föderal).
1 cible essai ä 23 cent. lo coup.
Ouvertüre du tir ii 8 V., heures: interruption de midi <\ I 1!2 heure: cloture

BIBLIOGRAPHIE.
Histoire. de la guerre civile en Amerique, par M. le comte de P.uus, ancien aide-

de camp du general .Mac Clell.m. Tonics III et IV, ^ el 3e livraisons des cartes
el planches. Paris, Michel Lövi, 1875 2 volumes in-8" et 1 atlas iu-folio. Prix:
30 francs.

Lors de l'appniilion de celle belle publication, en I87'i, nous avons cu l'occasion

d'appeler l'allc-nlioii des lecteurs de In Rerne militaire sur Ic.s deux premiers
tomes '. Ils racoiilaient los causes et les döbuts de In guerre de la Secession el
menaient le recil jusqu'au printemps de 18(32, c'esl-ä-dire jusqu'ä l'oflensive eu
masse des federaux conlre Riehmond, par la vaste armöe du general Mac Clellan.

Les volumes que nous aiiuoncoiis aujourd'hui raeonlenl celte premiöre enlre-
prise reguliere ainsi que les subsequenles ou les paralleles de l'annöe 1862. On
sail que celle annee—lä ful uue des pl. s marquaiiles. Nun seulement eile vit une
vingtaine de batailles et une cenlaine de combals, mai.s eile inaugura une nouvelle
phase polilique, ou plutöt la vraie polilique de celle guerre : on prit dos mesures
plus aceenluöes conlre l'esclavage qui devaienl leinlre, par la force naturelle di s

choses. ä l'abolition complete. Ces deux volumes de M. le com'e de Paris coneen-
Irent bien en eux le vif interet qui s'altnehe ä In periode qu'ils embrassent. Sous
le rapport du fond comme de la forme, de la clarte el du cbarme des recils
coniine de la sürete dos fails impnrlialemenl debiouilles el contröles, ils merilenl
lous les öloges que leurs devanciers onl deja recueillis soit en Europe, soil en

Amörique.
Le tome III se divise en deux livres. Le livre premier donne, en qualre cliapi-

Ire-S, l'historique fori complel de la campagne manquee de Mao Clellan coulie
Riehmond, dile campagne de la Peninsulü, manquee döjä devant Yorklown, par
le. fail de la haule administration de Washington el de ses niesquines jalou^us
contre le rcnoin croissant du jeune commandanl cn chef, jalousies qui In porlerent
n reulraver sans cesse au lieu de le seeonder. Tool cela esl leievö par le menu,
en termes sürs et preeis, quelquefois trop vifs peut-elre, mais bases sur des faits

palenls, et ne laissant guere de plaie ä la replique. Les qualre chapitres du premier

1 Voir notre u> du 3 octobre 1871.
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